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Mesdames, Messieurs, 

Voilà l’heure de projeter les vacances de printemps pour les enfants 
gennevillois. Les séjours permettent la détente, les loisirs mais à travers 
tout cela, ils sont avant tout un espace pour grandir, en développant son 
autonomie, la vie en collectivité, etc. Forts des valeurs humanistes de la 
Municipalité, les séjours sont des espaces éducatifs laïcs de partage et de 
promotion du droit aux vacances pour toutes et tous. 

Le bien être des enfants est au centre de toutes les réflexions des équipes 
encadrantes. 

Cette année, dans le contexte national de contraintes budgétaires que l’on 
connaît, la Municipalité maintient des séjours à Ménilles à destination des 
4-11 ans. Les destinations linguistiques du printemps sont quant à elles 
maintenues sur la saison été.

Le château de Ménilles est donc ravi à l’idée de pouvoir accueillir de nouveau 
à la saison fleurissante les plus petits pour des activités au grand air. La 
magie sera de retour avec les séjours Harry Potter.

Je souhaite à toutes et tous de belles vacances !

Laurent Noël
adjoint au maire 

délégué aux séjours de vacances 

ÉDITO



4

Dès 4 ans LES VACANCES 
EN COLONIE, 
C’EST BON 
POUR GRANDIR
La première séparation génère des inquiétudes 
légitimes. C’est une expérience nouvelle pour l’enfant 
et pour les parents aussi.

Le séjour est la première expérience de séparation. Votre enfant est-il prêt ? 
Vous regardez votre enfant grandir. Peu à peu il revendique de savoir-faire par lui-même. 
Vous savez vous y prendre pour le rassurer. Regardez comment il réagit quand vous lui parlez de 
partir en colonie de vacances avec d’autres enfants. 
Vous pouvez stimuler quelques reflexes : faire son lit, sa toilette, se débrouiller pour son habillement 
ou par exemple préparer son sac de piscine ou ses affaires d’école. Tous ces petits gestes 
quotidiens, il les retrouvera avec son animateur·trice durant le séjour.

Comment vais-je rassurer mon enfant pour son départ, lui montrer que je suis 
confiant·e ? 
Les autres enfants seront plus ou moins dégourdis, comme le vôtre, si vous préparez sa valise avec 
lui pour qu’il reconnaisse ses affaires. Il pourrait discuter avec vous de ce qu’il va faire avec ce que 
vous avez placé pour son séjour, sans oublier le doudou. 
Votre enfant à vous est un être particulier, pour nous aussi !
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Rapidement, le référent de sa chambre de 6 enfants connaîtra particulièrement bien votre enfant pour 
l’entourer sur tous les temps de la vie quotidienne.

La relation avec les familles avant le séjour 
Lors des réunions d’information et de présentation, les enfants et les parents peuvent rencontrer 
l’équipe d’animation et découvrir l’organisation du séjour. 
Si votre enfant a le désir d’aller en vacances avec des enfants de son âge durant quelques "dodos", 
cette rencontre avec l’équipe d’animation permet de répondre à vos questions et à vos enfants 
d’avoir déjà des repères rassurants en arrivant le premier jour et en découvrant le centre de vacances 
de Ménilles.

Le projet pédagogique 
La direction de séjour élabore avec son équipe un « projet pédagogique » qui expose clairement 
les grandes lignes de la vie quotidienne et justifie les orientations pédagogiques du séjour. 
Il vous sera présenté : c’est une bonne base pour mieux comprendre l’état d’esprit dans lequel 
vont travailler les équipes d’encadrement des enfants.

Le rythme 
Tout d’abord il y a la journée type qui est un précieux repère pour les petits. Votre enfant va nourrir 
son besoin de rituel et sera bientôt en colo comme un poisson dans l’eau. 
Dans tout séjour, des temps dits "libres" permettent aux enfants de faire des pauses avec le rythme 
des activités prévues, des temps où chaque enfant s’oriente selon son besoin, car cette liberté bien 
entourée répond au rythme personnel de votre enfant.

Ce que les petits vont pouvoir vivre et partager avec les animateurs et les autres 
enfants 
L’arrivée du printemps c’est le foisonnement : les espaces du centre : prairie et forêt pour jouer, glaner, 
fabriquer, observer la nature, sa flore, sa faune, les insectes. Répondre à sa curiosité et la susciter, 
c’est la vocation d’une équipe d’animation ayant une bonne connaissance du public maternel.

Alors bienvenue

Préinscription sur le portail espace famille 
jusqu’au mardi 28 février inclus
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Site et hébergement pour les 4/6 ans :
Un bâtiment dans lequel chaque chambre dispose de 6 lits et de salles de bains. L’équipe 
d’animation est à proximité immédiate. Deux grandes salles d’activités avec jeux et jouets, peintures 
et activités manuelles. Sanitaires adaptés aux enfants de maternelle. Aire de jeux extérieure.

Activités : 
L’arrivée du printemps permet balades en forêt, observation de la nature, la faune, la flore, 
les insectes. Les enfants pourront apprendre et progresser à vélo (obtention du permis vélo), 
sorties à la piscine. Chants, danses et parcours de motricité seront au programme.

Le rythme et les apprentissages de l’autonomie seront les axes pédagogiques travaillés auprès 
des plus petits, pour lesquels il s’agit souvent d’un premier départ. Une attention particulière 
sera portée sur cette première expérience au contact d’une équipe d’animation ayant une 
bonne connaissance du public maternel.

Le centre maternel de Ménilles est spécifiquement équipé par des aménagements avec 
rangements, veilleuses individuelles de nuit, les adultes à proximité. L’univers du collectif 
vient enrichir l’exploration des enfants, dans le milieu naturel de la propriété de la ville, où 
liberté et sécurité se conjuguent sous l’œil vigilant des équipes. 
Et durant le séjour, l’équipe de Ménilles publie régulièrement des photos des enfants 
sur le blog. Différents moments font l’objet de reportages pour que les parents suivent le 
séjour (repas, activités, veillées…)

MÉNILLES 4/6 ans

Dates
24/4 - 30/4

1/5 - 7/5

Eure

Accueil
36 enfants
7 adultes

Transport
Car

(scolarisés en école maternelle)
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MÉNILLES 6/11 ans (scolarisés en école élémentaire)

Dates
24/4 - 30/4

1/5 - 7/5

Eure

Accueil
30 enfants
6 adultes

Transport
Car

Site et hébergement pour les 6/11 ans :
Un bâtiment disposant d’un rez-de-chaussée avec chambres à l’étage, intégrant les sanitaires. 
Grandes salles d’activités et cuisine aménagée pour les petits déjeuners et les ateliers culinaires, 
brunchs en perspective.

Activités : 
Harry Potter est de retour à Ménilles. Tours de magie garantis ! Tournois de quidish et cours 
d’anglais, fabrication de potions. Randonnées à vélos, piscine, pêche, construction de cabane, 
courses d’orientation et grands jeux d’aventuriers !

Et durant le séjour, l’équipe de Ménilles publie régulièrement des photos des enfants 
sur le blog. Différents moments font l’objet de reportages pour que les parents suivent 
les différents moments du séjour, (le repas, les activités, les veillées…)

Préinscription sur le portail espace famille 
jusqu’au mardi 28 février inclus
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NOS ENGAGEMENTS
Depuis de nombreuses années, la Ville de Gennevilliers développe un projet 
éducatif dans lequel la place des vacances est primordiale. Ce projet défend 
des valeurs essentielles.
Une réunion de présentation du projet de séjour aura lieu avant le départ, en présence de l’équipe 
d’animation. Ce temps d’échange est obligatoire.

Le projet vacances pour les 4/11 ans : 
Vivre ensemble
Le centre de vacances reste un lieu d’apprentissage et d’exercice de la citoyenneté grâce à une 
participation active des enfants à l’élaboration des règles de vie. Ils doivent pouvoir trouver leur 
place au sein du collectif et évoluer auprès d’adultes bienveillants et garants de leur sécurité 
physique, morale et affective. Nos équipes ont besoin de recenser vos questions, préoccupations 
ou informations particulières concernant l’accueil de votre enfant, en particulier si l’enfant vit 
une situation familiale ou sociale que l’on doit prendre en compte. Aucune discrimination n’est 
tolérable en séjour, aucune forme de violence n’est acceptée, qu’elle vienne d’un adulte ou d’un 
enfant et en cas de conflit, le dialogue est toujours privilégié.

Le repos est impérativement respecté en séjour 
Les équipes éducatives développent des outils permettant à chacun de récupérer selon son 
rythme et ses besoins propres. Une attention particulière est portée sur le réveil individualisé. 
En effet, les enfants apprennent à ne pas réveiller leurs copains encore endormis.

L’alimentation 
Les menus doivent respecter l’équilibre alimentaire et permettre de retrouver le goût des bonnes 
choses et de découvrir de nouvelles saveurs. Sur place, une équipe technique s’y applique au 
quotidien. Les enfants souffrant d’allergies disposent de repas adaptés à leur régime alimentaire. 
Ceux qui ne mangent pas de porc disposent d’un plat de substitution.
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L’hygiène 
Les adultes accompagnent les enfants pour les moments de vie quotidienne : faire sa toilette, 
son lit, gérer son linge… Le référent de chambre indique à l’équipe tout incident identifié pour 
restaurer le confort des enfants.

L’assistant sanitaire 
Il relève tous les incidents témoignés par les équipes et apporte tous les soins quotidiens 
(du bobo à la consultation médicale). Il met en œuvre les traitements médicaux sur ordonnances. 
Avec le directeur, il organise l’information aux familles concernées.

L’éco-citoyenneté 
Les séjours en centre de vacances constituent un moment privilégié pour sensibiliser les enfants 
au respect de l’environnement, au travers d’activités en pleine nature. 
C’est aussi un moyen de développer leur capacité à apprécier la nature, apprendre à la préserver 
et grandir en futur citoyen respectueux de la planète.

Les activités
Nous cherchons à susciter la curiosité des enfants par une variété et un rythme des 
apprentissages en progression pour leur donner confiance lorsqu’ils explorent un espace, 
un matériau, une activité nouvelle jusqu’à ce qu’ils ressentent l’autonomie qui conduit 
au plaisir du savoir et du savoir-faire. 
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Il est indispensable de faire votre premier et éventuellement votre deuxième choix 
en fonction de l’âge de votre enfant. Les arbitrages se feront sur la base des critères définis 
ci-dessous avec le souci de donner accès au plus grand nombre d’enfants et jeunes Gennevillois :
• Respect du délai de pré-inscription soit au plus tard le 28 février 2023.
•  Un des représentants légaux est domicilié à Gennevilliers et dispose d’un quotient familial à jour, 

l’enfant réside à Gennevilliers
• Les factures des séjours précédents sont soldées
• L’équilibre d’accès entre les différents quartiers, les filles et les garçons, est assuré
•  Si l’enfant a bénéficié d’un séjour similaire ou est déjà parti au cours de l’année, la priorité 

est donnée aux enfants et jeunes qui ne sont pas partis l’année précédente ou en cours.

MODALITÉS D’INSCRIPTION
Votre demande d’inscription se fera en fonction de l’âge de votre enfant 
et de sa classe afin de favoriser une équité en faveur des départs par tranches 
d’âges. Vous devez enregistrer votre demande de pré-inscription 
sur le portail espace famille jusqu’au mardi 28 février 2023 inclus. 
Si vous n’avez pas ouvert votre espace famille, vous pouvez découvrir sur ce lien 
comment le créer : 
https://www.espace-citoyens.net/ville-gennevilliers/espace-citoyens/

La Ville continue à donner accès au tarif des séjours en fonction du quotient familial 
de la famille. Pour connaître votre tarif, vous pouvez saisir votre numéro de quotient 
sur le site de la ville page vacances.

https://www.ville-gennevilliers.fr /762

https://www.ville-gennevilliers.fr/762
https://www.espace-citoyens.net/ville-gennevilliers/espace-citoyens/
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40 euros
correspondant aux frais de dossier, pour chaque désistement ou annulation survenant 
20 jours ou plus avant le départ.

25 %
du montant de la participation, pour un désistement ou une annulation survenant 
moins de 21 jours avant le départ avec un minimum de 40 euros.

50 %
du montant de la participation, pour un désistement ou une annulation survenant 
moins de 15 jours avant le départ avec un minimum de 40 euros.

100 %
du montant de la participation, pour un désistement ou une annulation survenant 
moins de 8 jours avant le départ. 

TARIFS ET CONDITIONS GÉNÉRALES
L’inscription n’est effective qu’après le versement par la famille d’un minimum de 33 % du prix du séjour. 
Les règlements des participations peuvent être opérés en numéraire, carte bancaire, par chèque bancaire 
libellé au Trésor Public, par virement d’un organisme ou en ligne sur le portail de la ville. 
Les Tickets loisirs (Caisse d’Allocations Familiales), les chèques vacances (Association Nationale des 
Chèques Vacances), les participations financières des comités d’entreprise ou autres prises en charges 
institutionnelles sont acceptées.

Attention, nouveauté :
Les participations familiales aux séjours de printemps doivent être payées en totalité avant le départ. 
Après le paiement de la confirmation de 33 %, les familles peuvent payer encore en 2 fois complémentaires, 
au guichet ou en ligne, entre l’inscription et le départ.

La date de prise en compte d’un désistement ou d’une annulation sera effective à réception d’un écrit 
rédigé par la famille. La Ville propose aux familles la souscription à une assurance annulation correspondant 
à 2,5 % du prix par séjour. Elle couvre exclusivement les annulations pour les cas de force majeure et 
pour des raisons médicales justifiées par un médecin. Le ticket loisirs CAF ne pouvant être validé que par 
la participation effective de l’enfant ou du jeune au séjour, il sera restitué aux familles et ne pourra être 
utilisé comme mode de règlement des frais de désistement. Après le retour, une facture complémentaire 
relevant les frais occasionnés au cours du séjour, tels que les frais médicaux et frais divers, pourra être 
présentée aux familles.



12

20
23
 - 
Vil
le 
de
 G
en
ne
vil
lie
rs
 - 
Ph
ot
os
 : S

am
i B
en
yo
uc
ef 
- I
llu
str
at
ion

s :
 m
ac
ro
ve
cto

r F
RE
EP
IK
 - 
 

Maison du tourisme - 58 rue Pierre-Timbaud
OML : 01 40 85 48 12 - OTSI : 01 40 85 48 11

 
SERVICE ACCUEIL 

DÉMARCHES ET PRESTATIONS 
01 40 85 64 52  (horaires mairie) 

SERVICE MUNICIPAL 
DES SÉJOURS ÉDUCATIFS

7e étage - 01 40 85 65 44 
smv4-17@ville-gennevilliers.fr

Service Enfance -  7e étage - 01 40 85 65 61
Service club ados - 8e étage - 01 40 85 67 89
Service jeunesse - 8e étage - 01 40 85 65 60


